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Un état des lieux des espaces 
publics du centre-ville

Des propositions 
d’aménagement en plan, en 
perspectives, chiffrées

Une vision à court / moyen / 
long terme 

Une étude non réglementaire

Un plan guide ? 



Déroulé 
2021 2022 2023 2024

Etude du Conseil en 
Architecture, Urbanisme 
et Environnement

Restitution

Convention Petites 
Villes de Demain

Réalisation du plan guide et 
concertation



Concertation

Un questionnaire aux commerçants

Des micros-trottoirs

Des entretiens

Des ateliers avec le comité 
environnement et les partenaires

Des espaces publics plus végétalisés

Plus de mobilier de convivialité

La piétonnisation de certaines rues ou en 
espaces partagés

Des aménagements sécurisés pour les 
vélos

Un parcours touristique fléché



Contexte



Contexte historique

Cartes de Cassini (XVIII ème s)
et de l’État Major (fin XIX ème s)



Contexte historique Cartes postales du début du XX ème s



Contexte historique Cartes postales du début du XX ème s



Contexte paysager



Contexte réglementaire

Avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France

En attente d’une carte plus nette



Les 
orientations

Développer la nature en ville

Valoriser le patrimoine

Améliorer les circulations 
douces



Développer la nature en ville

En attente d’une carte plus nette



Valoriser le patrimoine

En attente d’une carte plus nette



Améliorer les circulations douces

En attente d’une carte plus nette



Les secteurs 
prioritaires

Définition d’un programme et 
d’une esquisse avec un budget 
estimatif

Mener des diagnostics 
techniques

Lancer une maîtrise d’oeuvre 
pour concevoir finement les 
projets

Lancer les travaux



Les secteurs prioritaires

ÉTUDE SUR LA 
FOSSE DIONNE

Liaison vers le collège

Rue Georges Pompidou / rue 
Rougemont

Place de la gare

Places de la République et 
Edmond

Route de Paris



Liaison vers le collège

Création de chaussidoux et d’une 
liaison douce,

Suppression de certains ilôts,

Suppression des discontinuités 
piétonnes et cycles,

Plantation d’arbres.



Liaison vers le collège



Rue Georges Pompidou

Création d’une piste cyclable 
bi-directionnelle depuis le centre 
commercial,

Puis passage en chaussidou 
jusqu’au centre-ville,

Matérialisation des places de 
stationnement,

Plantations d’arbres.



Rue Georges Pompidou



Place de la gare

Création d’un parvis devant la 
gare,

Mise en valeur de la perspective 
sur l’église Saint-Pierre,

Déplacement des stationnements 
pour les bus,

Mise en sens unique devant le 
Sémaphore et le long du parc,

Plantations autour de l’aire de 
stationnement.



Place de la gare



La charte 
urbaine

Harmonisation des couleurs, 
des matériaux et des modèles



Le mobilier et la couleur

Les ferronneries

Le mobilier



Les revêtements

Dans le centre ancien

Dans le centre-ville

Dans les quartiers



Les circulations 
douces

à chaque section, sa solution



Liaison séparée



Piste cyclable en site propre



Bande cyclable



Chaussidou

Règles pour les véhicules
- la voie est dégagée : je circule au centre de la chaussée

- un véhicule se présente en face : je me rabats sur la 
droite s’il n’y a pas de vélos

- S’il y a un vélo, j’attends derrière lui



ZONE 30

Règles
- double sens vélos

- véhicules limités à 30 km/heure



ZONE 20 - partagée

Règles
- priorité aux piétons y compris sur la chaussée

- double sens vélos
- véhicules limités à 20 km/heure



Le fleurissement

Impossibilité de planter des 
arbres dans le centre ancien

Présence de nombreuses caves 
dans le centre ancien

Fleurissement des pieds de murs



Exemple de chédigny (Indre et Loire)

Cartes de Cassini (XVIII ème s)
et de l’État Major (fin XIX ème s)



Cartes de Cassini (XVIII ème s)
et de l’État Major (fin XIX ème s)

Exemple de chédigny (Indre et Loire)



Cartes de Cassini (XVIII ème s)
et de l’État Major (fin XIX ème s)

Exemple de chédigny (Indre et Loire)



Exemple de chédigny (Indre et Loire)

L’habitant candidate auprès de 
la commune,

Validation technique,

La commune et l’habitant 
signent une convention,

La commune réalise une fosse 
de plantation,

L’habitant plante et entretient,

La commune contrôle.

Aide du CAUE



échanges


